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Nous avons connu un début d’année particulièrement 
éprouvant avec les évènements dramatiques des 7, 8 et 
9 janvier. Les Frettois ont partagé l’émotion de tous les 
Français. Dans ce contexte, nous allons mettre en œuvre 
une décision qui était déjà prise par la municipalité : 
inscrire la devise de la République au fronton de notre 
mairie.
Liberté, égalité, fraternité : des valeurs que chacun se 
doit de respecter.
Dans mon discours de la cérémonie des vœux ( voir les 
pages 5 à 7 ), j’ai évoqué les principaux dossiers de la 
commune, j’apporterai, ici, un complément d’informa-
tion sur deux d’entre eux.
Le comité de pilotage sur la réforme des rythmes sco-
laires s’est réuni le 27 janvier. Un consensus assez large 
s’est dégagé entre les partenaires du monde éducatif 
(enseignants, délégués de parents d’élèves et mairie). 
Compte  tenu des difficultés rencontrées, une nouvelle 
organisation sera mise en place, sous le signe de la 
simplicité, à la rentrée de septembre 2015. Elle privilé-
giera le respect du rythme des enfants, le maintien des 
repères avec des horaires réguliers chaque jour.
Les activités périscolaires qui relèvent de la mairie 
devraient se dérouler lors de la pause méridienne. Enfin, 
un projet éducatif territorial (PEDT) sera élaboré pour 
pouvoir bénéficier du soutien de l’État et de la Caisse 
d’Allocation Familiale.
Le second dossier concerne le projet d’antenne GSM 
de Synérail. Mon arrêté interdisant les travaux rue 
Gambetta reste en vigueur et Synérail étudie d’autres 
hypothèses qui seront présentées dans les prochains 
jours. Rien n’est donc arrêté (contrairement à des bruits 
infondés) et la municipalité continuera, si nécessaire, à 
s’opposer à tout projet qui serait contraire aux intérêts 
de notre ville.

`

Très bonne année à tous !

Maurice Chevigny
Votre Maire

Vice-président de la communauté 
d’agglomération du Parisis
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Extraits du discours des vœux

Nous avons connu en ce début d’année 
2015 (les 7, 8 et 9 janvier) des journées dra-
matiques qui resteront gravées dans nos 
mémoires. Tout comme le rassemblement 
extraordinaire des Français qui a suivi, le 
dimanche 11 janvier. Nous avons été très 
nombreux à participer à la grande marche 
républicaine de Paris.
N’en déplaise aux prophètes de malheur (au 
rang desquels figure Michel Houellebecq), 
la république n’est pas morte et pour 
reprendre un titre du Parisien « les terro-
ristes ne tueront pas la liberté ». Un sursaut 
sans précédent s’est produit dans notre 
pays et, maintenant, nous devons tout faire 
pour préserver l’esprit du 11 janvier. C’est 
notre responsabilité à tous.
Ces actes abominables ont été commis par 
des fanatiques, des illuminés qui n’ont rien 
à voir avec la religion musulmane. Et tout 
amalgame doit être écarté. Les Français ont 
été submergés par l’émotion et ils ont fait 
bloc contre l’obscurantisme….
 En hommage aux 17 victimes, j’ai demandé 
à une artiste frettoise, Anne Barbier, de 
chanter La Marseillaise (elle l’avait déjà fait 
le 11 novembre dernier devant le monument 
aux morts).
En ce début d’année, je vous adresse  mes 
vœux les plus chaleureux de bonheur et de 
santé pour vous et vos familles. Je vous sou-
haite surtout de garder l’espérance.

Depuis des années, notre pays se trouve 
confronté à un climat de sinistrose. D’après 
une enquête d’opinion, 82 % des Français 
sont convaincus que la France est en déclin. 
Il est vrai que notre situation économique 
reste très compliquée avec la poursuite de 
la crise : oui, il y a des gens malheureux 
en France, mais il y en a plutôt moins 
qu’ailleurs …
Bien sûr qu’il y a de gros points noirs avec 
une croissance proche de zéro, un chômage 
de masse, une production industrielle qui 
est au niveau de 1994, un déficit public 
supérieur à 4 % du PIB, une dette qui attein-
dra 100 % du PIB à la fin de cette année, 
1 jeune sur 5 qui quitte le système scolaire 
sans savoir lire, écrire et compter….
Mais, dans le même temps, la France 
conserve des possibilités exceptionnelles de 
retournement. Notre pays a des ressources 
formidables, une démographie qui reste 
très dynamique (on a franchi le cap des 66 
millions d’habitants), des talents reconnus 
avec deux prix Nobel, un patrimoine et une 
culture uniques, un réseau exceptionnel 
d’infrastructures, des innovations médicales 
de tout premier ordre (je pense au second 
cœur artificiel du professeur Carpentier),… 
et on pourrait encore allonger la liste !
Oui, la France est pleine de ressources et le 
redressement du pays dépend d’abord de 
nous-mêmes….

C’est, en tout cas, l’optimisme qui anime 
notre action pour La Frette et, malgré les 
nombreuses difficultés qui s’accumulent, 
nous sommes déterminés à aller de l’avant.
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J’ajoute que nous y sommes encouragés 
par la très large confiance que les Frettois 
m’ont manifestée, ainsi qu’à l’équipe qui 
m’entoure, le 23 mars 2014. J’y ai vu une 
reconnaissance du travail accompli ; mais je 
sais aussi que cette confiance nous engage.
On vit bien à La Frette et nous bénéficions 
d’un cadre de vie assez exceptionnel dans 
une ville qui a été qualifiée (à juste titre 
certainement !) de « perle du Val d’Oise ». 
Oui, nous sommes conscients d’être plutôt 
privilégiés ; mais, dans le même temps, 
nous sommes confrontés - comme la plu-
part des communes - à des difficultés crois-
santes avec une réduction de nos marges de 
manœuvre.

Alors qu’une cure d’austérité sans précé-
dent va être imposée aux communes, 
nous nous félicitons d’avoir su maintenir 
des finances très saines. Hormis Pierrelaye, 
nous avons le niveau d’endettement 
le plus faible de la communauté d’ag-
glomération du Parisis (543 € par habi-
tant). En 10 ans, notre dette a baissé de 
40 % et nous n’avons souscrit aucun 
emprunt toxique. Nos taux d’impôts n’ont 
pas augmenté depuis 13 ans et j’annonce ici 
que ce sera encore le cas cette année.
Mais le budget 2015 va être très difficile 
à établir. Nous ferons porter notre effort, 
en premier lieu, sur les frais de fonction-
nement. Mais, Comme beaucoup d’autres 
collectivités, nous allons être conduits aussi 
à réduire nos investissements. Les concours 
de l’Etat diminuent alors que nous subis-
sons dans le même temps des transferts 
de charges non compensés, comme par 
exemple les rythmes scolaires (qui n’étaient 
pas vraiment une priorité) mais que nous 
mettons en œuvre dans la concertation avec 
le monde éducatif. J’en profite pour dire 

que la qualité de l’enseignement dispensé 
dans nos écoles est unanimement reconnue 
et je tiens à en féliciter le corps enseignant.
Parmi les autres charges qui vont impacter 
les finances communales, il y a aussi la 
pénalité prélevée par l’Etat au titre de la 
loi SRU sur les logements sociaux. Dans le 
contexte actuel c’est, si j’ose dire, la cerise 
sur le gâteau ! Elle passe tout de même 
de 100 000 € à environ 180 000 € sur les 
3 années qui viennent.
Nous ne sommes pas hostiles à la mixité 
sociale et nous ferons ce que nous pour-
rons dans les quelques zones qui ont, d’ail-
leurs, été définies avec l’Etat : nous souhai-
tons même que l’on y lève les obstacles qui 
contrarient les projets, et qui ne sont pas de 
notre fait. Mais je le dis très clairement et 
avec force : il ne faut pas compter sur nous 
pour remettre en cause nos zones pavillon-
naires et le caractère de la commune. Notre 
PLU, adopté en décembre 2012, apporte à 
cet égard des garanties et il correspond à la 
volonté de la population.
Dans ce domaine, comme dans beaucoup 
d’autres (je pense aux rythmes scolaires 
et aussi à l’intercommunalité), nos lois 
devraient mieux tenir compte des réalités 
du terrain.
Quoiqu’il en soit et malgré les contraintes 
qui pèsent sur nous, nous allons mettre en 
œuvre des projets importants. Les priorités 
concerneront ce qui touche à la proximité, à 
la jeunesse et à la sécurité….
Nous allons reprendre le dossier de la requa-
lification du centre gare, dont nous venons 
de choisir le maître d’œuvre. Les études ont 
déjà été très poussées sous le mandat précé-
dent. Il faut maintenant les finaliser….
J’ajoute que notre quartier de la gare va 
devenir, dès ce printemps, la tête de ligne 
des bus qui feront la jonction avec le T2 à 
Bezons, via Cormeilles en Parisis. La décision 
a été prise par le STIF.
En 2015, nous voulons aussi que la sécurité 
des Frettois soit encore mieux assurée. Cette 
mission incombe en premier lieu à l’Etat, 
mais je souhaite que l’on étudie l’installa-
tion de la vidéo-protection dans quelques 
points sensibles et surtout que l’on mette 
en place un réseau de « voisins vigilants ».
Enfin, nous resterons attentifs et mobilisés 
sur tous les dossiers environnementaux, 

Remise de la médaille Jeunesse et Sports
à Christian Pétolla
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qu’il s’agisse de la refonte de Seine aval sur 
la rive gauche, ou des nuisances aériennes 
de Roissy dont le trafic connaît un fort 
développement. Il y a, également, quelques 
problèmes assez irritants avec la SNCF et 
RFF. C’est l’extension du trafic de fret sur 
notre ligne J et c’est le projet d’antenne de 
Synérail. Avec le collectif qui s’est constitué, 
nous resterons très vigilants.
Le conseil municipal des jeunes, installé 
en novembre dernier, va prendre toute sa 
place dans notre vie locale, au cours des 
deux années de son mandat. Il s’est mis au 
travail avec ardeur : des commissions ont 
été constituées et nos jeunes ont plein de 
projets. Ils vont faire l’apprentissage de la 
citoyenneté et c’est important par les temps 
qui courent

Il reste à évoquer notre intercommunalité 
et le sujet d’actualité : l’évolution de son 
périmètre. Sur ce point, La Frette a une posi-
tion « singulière », mais qui rencontre un 
écho plus large qu’on ne le pense. Le conseil 
municipal a donné, le 7 octobre dernier, un 
avis défavorable au projet de schéma régio-
nal de coopération intercommunale établi 
par le préfet de région. A nos yeux, un péri-
mètre doit d’abord correspondre à un vrai 
projet de territoire.
Après le passage en communauté d’agglo-
mération et l’arrivée de 4 nouvelles villes en 
2012, notre structure a besoin de stabilité. Et 
puis, il y a le « casus belli !» : la modification 
du périmètre entraîne un changement dans 
la représentation des villes. Le nombre de 
délégués pour La Frette passe de 4 à 1. Alors 
que tous les délégués ont été élus, pour la 
première fois, au suffrage universel direct, 
en mars 2014 !

Nous craignons que les plus petites villes ne 
soient marginalisées. Nous pensons aussi 
qu’en mettant en place de trop grosses 
structures, on s’éloigne de nos administrés 
et que l’on perde en proximité.
En conclusion, je formulerai le souhait 
qu’un protocole d’accord soit établi et signé 
par tous les maires pour garantir le respect 
d’un consensus sur les questions fondamen-
tales que sont le périmètre, les compétences 
et le mode de fonctionnement de notre 
communauté. Ce protocole existait sous le 
mandat précédent et de très nombreuses 
structures ont adopté cette démarche.

Chers amis, je terminerai avec une citation 
du philosophe Gaston Berger : « Demain 
ne sera pas comme hier. Il sera nouveau et 
il dépendra de nous. Il est moins à découvrir 
qu’à inventer. » 
Bonne année 2015 ! ■

Remise de la médaille de la Ville à Colette Hourseau

La chanteuse Anne Barbier 



INFO MINIBUS
Le minibus n’assurera pas 
ses rotations :
le vendredi 27 février ni le 
lundi 2 mars. 2015.

Information du centre 
de secours 
de Cormeilles en Parisis

En raison des alertes 
attentats et selon une 
note départementale, 
les Sapeurs-Pompiers de 
Cormeilles-en-Parisis sont 
dans l’obligation d’inter-
rompre leurs tournées de 
vente de calendriers (au 
bénéfice de leurs œuvres 
sociales).
Toutefois, les calendriers 
peuvent être achetés au 
Centre de Secours de Cor-
meilles-en-Parisis,
50 rue de la République, 
95240 Cormeilles-en-Parisis.

« Bien équipé,
bien préparé, 

je suis en sécurité »

Face à un incendie,
chaque seconde compte.

C’est pourquoi l’installa-
tion d’un détecteur de 
fumée dans chaque loge-
ment est obligatoire 
à partir du 8 mars 2015.

Horaire d’ouverture des 
bureaux de vote :
de 8 heures à 20 heures.

7
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Samedi 4 avril (Pâques)
Samedi 2 mai (fête du travail)
Lundi 25 mai (Pentecôte)
Samedi 11, 18 et 25 juillet

Le ramassage s’effectue le 1er jeudi des 
mois impairs :
5 mars, 7 mai, 2 juillet, 3 septembre,
5 novembre.
Les encombrants sont à sortir la veille 
du jour de la collecte à partir de 20 h.

En accord avec la Ville d’Herblay, les 
quais seront fermés entre l’église de 
La Frette et la Maison du Passeur :
■ Dimanche 12 avril de 14 heures
 à 19 heures
■ Vendredi 1er mai de 7 heures à
 19 heures
 (La Seine en Fête)
■ Dimanche 21 juin de 18 heures
 à 24 heures (fête de la musique)
■ Lundi 13 juillet de 18 heures à
 24 heures (Fête Nationale)

Samedi 1er, 8, 15 (Assomption) et 22 août
Samedi 31 octobre (Toussaint)
Samedi 26 décembre (Noël)
Samedi 2 janvier 2016 (jour de l’An) ■

Rappel : les gravats, les pneus et les 
déchets ménagers spéciaux ne sont 
pas collectés avec les encombrants. Ils 
doivent être portés à la déchetterie. ■

entre l’église Saint Nicolas et la rue 
Jean Lefebvre :
■ Dimanche 20 septembre de 5 h à 19 h  
 (brocante) ■

Fermetures de la mairie en 2015

Calendrier des « Quais sans voitures »
pour 2015

La collecte des déchets végétaux reprendra le 10 mars 
et durera jusqu’au 24 novembre, elle aura lieu tous les 
mardis matin (déchets à déposer le lundi soir à partir de 
20 h).
Cette année, les services municipaux distribueront les 
sacs pour déchets végétaux du LUNDI au VENDREDI, aux 
horaires d’ouverture de la Mairie, entre le 2 mars et le 
30 octobre 2015.

ATTENTION ! Il n’y aura aucune distribution LE SAMEDI
Petit rappel : Se munir d’une pièce d’identité et d’un jus-
tificatif de domicile.
40 sacs par an sont donnés pour les terrains dont la super-
ficie est inférieure à 600 m2 et 60 sacs par an pour les ter-
rains dont la superficie est égale ou supérieure à 600 m2.

Déchets végétaux

Ramassage des encombrants
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Conseil municipal du 11 décembre 2014 
Composition du Comité Consultatif 
Environnement, Cadre de vie et 
Urbanisme - Modification
Monsieur Lorrenzo Ricci, adjoint à 
l’ Urbanisme et aux Travaux, est désigné 
comme membre.

Budget Ville 2014 – Décision Modificative 
n° 4
Les modifications portent essentielle-
ment sur l’ajustement des crédits et 
recettes liés à la restauration scolaire et 
sur les frais de personnel

Ouverture de crédits d’investissement 
par anticipation au Budget Primitif 2015

Versement anticipé des subventions 
pour l’exercice 2015
Versement par anticipation d’une partie 
des subventions (soit 50 % du montant 
versé l’année précédente), avant le vote 
du Budget Primitif 2015 pour des struc-
tures, qui doivent toujours disposer de 
la trésorerie nécessaire pour payer diffé-
rentes charges de fonctionnement.

Demande de subvention auprès du 
conseil général – Remplacement et 
mise aux normes de la bulle de tennis
Le Conseil Général peut subvention-
ner à hauteur de 20 % un tel projet. 
Une demande de 30 % pourra être faite 
auprès de l’Etat, au titre de la DETR. Un 
financement complémentaire pourrait 
ensuite être sollicité auprès de la com-
munauté d’agglomération.
Le montant total des travaux (clôture 
comprise) s’élève à 212 626 € TTC soit 
177 188 € HT.

Bibliothèque : demande de subvention 
auprès du conseil général – Création 
d’un espace numérique en section 
jeunesse et aménagement d’un espace 
lecture en section adulte
L’installation d’un espace numérique 
nécessite l’acquisition de consoles de 
jeux, d’une télévision, de tablettes, de 
mobiliers et de jeux pour un montant 
estimatif de 4 500 €. 
En ce qui concerne la section « adulte », 
il s’agirait de revoir la disposition de 
l’espace, de changer le mobilier pour un 
montant de 4 200 €
Une subvention de 6 960 € est sollicitée  
auprès du Conseil Général.

Subvention à la coopérative scolaire 
de l’école Calmette et Guérin – Classe 
Transplantée
Attribution d’une subvention de 200 € 

par enfant participant à la classe trans-
plantée, se déroulant du 1er au 6 février 
2015, au centre Valcoline à Allevard 
(38580) dans l’Isère.

Bail pour logement communal
Signature d’un bail de location de six 
ans, pour le logement déclassé n° 2 situé 
à l’école élémentaire Aristide Briand, 
d’un montant mensuel de 680 €.

Séjour des Accueils de Loisirs
« Entre Dolmens et Menhirs » à Guidel 
(Morbihan)
Un séjour est organisé pour trente 
enfants âgés de 6 à 11 ans (CP au CM2) 
pendant les vacances scolaires d’été 
2015 : 
Du 4 au 10 juillet 2015 : 
Les enfants séjourneront au « Village de 
l’Océan » à Guidel (Morbihan).
Le coût total du séjour est de 13 119 €, 
soit 437,30 € par enfant (activités-héber-
gement-transport).
La Commune prendra à sa charge entre 
45 % et 60 % du coût du séjour, en fonc-
tion du quotient familial.

Groupement de commandes pour la 
dématérialisation des procédures – 
Télétransmission des actes soumis au 
contrôle de légalité – Signature de la 
convention fixant les modalités de 
télétransmission avec le Préfet

Contrat d’exploitation des installations 
de chauffage des bâtiments commu-
naux
Signature de l’avenant n° 4 avec la 
société COFELY.

Rapport annuel 2013 sur le prix et la 
qualité du service public de l’assainis-
sement
Présentation du rapport pour l’année 
2013 ■ 



Gendarmerie
du Val d’Oise

Le commandant du Grou-
pement de Gendarmerie 
communique informe de 
la nouvelle pager Facebook 
de la gendarmerie natio-
nale dans le Val d’Oise :
h t t p s : / / w w w . f a c e -
b o o k . c o m / p a g e s /
Gendar mer ie-du-Val-
dOise/1490261147928896
Vous y trouverez de nom-
breuses informations et, 
en particulier un lien per-
mettant de se mobiliser 
contre la menace terro-
riste :
Stop-djihadisme.gouv.
fr#StopDjihadisme

Michel DESCHOUX,
cabinet de psychothérapie
« Praticien en psychothé-
rapie et psychanalyste, je 
reçois les adultes souf-
frant de difficultés dans 
leur vie personnelle : 
dépression, phobies, 
addictions, déficit de 
confiance en soi, pro-
blèmes relationnels, 
affectifs et sexuels…
En intégrant dans ma 
pratique ma longue 
expérience de cadre 
supérieur en entreprise, 
j’aide notamment les 
personnes confrontées 
à des difficultés d’ordre 
professionnel : burn-out, 
chômage, promotion 
professionnelle, harcè-
lement, recherche de 
vocation…
Je reçois en séances 
individuelles, séances 
de groupe, thérapie de 
couple. »
Michel Deschoux, Théra-
pie analytique et psycho-
corporelle, 
3 sente de la côte du Vil-
lage à La Frette et 22 rue 
du Faubourg du Temple 
75011 Paris, 
06 07 43 44 00 
www.psy-michel-des-
choux.fr 9
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Cette année, l’opération 
« berges saines » revient au 
printemps, le samedi 11 avril.
Nous venons seulement 
d’avoir la date, donc nous 
ne pouvons pas encore vous 

donner de détails (et le prochain 
numéro du courrier frettois ne devrait 
pas être sorti à temps). Mais nous 
communiquerons sur le site de la ville 
et avec des affiches dans les panneaux 
d’affichage municipaux.
Le CMJ participera à la manifestation.
Le bilan global de l’opération 2014, 
c’est : 
■ 60 villes participantes,
■ 2 000 volontaires (1 350 adultes et  
 650 enfants),

■ 50 tonnes de déchets ramassés,
■ 180 kilomètres de berges nettoyées.

Nous vous rappelons le bilan de La 
Frette :
■ Plus de 80 personnes avec une très  
 forte proportion de jeunes : plus de  
 50 (dont 40 scouts).
■ 300 kgs de déchets divers,
■ 250 kgs de ferraille (dont 1 vélo, 
 1 barrière de police, et 1 coffre fort  
 ouvert au chalumeau !!).

Mobilisons-nous,
encore plus nombreux ! ■

Berges saines : 11 avril 

Naissances
Andrea GUILBERT
Aude MARCOTTE
Léopaul SERVANT
Théo BORGES
Matty ROSSIER
Antoine CARTALIER
Daphné GULPILHARES
Lucas OLIVEIRA
Rose VAN THIENEN
Jules GARROY THOUAN
Lyana SUIN

Benjamin OHEIX, ostéo diplômé du 
CEESO de Paris, vous reçoit à son 
cabinet et se déplace à votre domicile, 
du lundi au vendredi toute la journée 
et le samedi matin, sur rendez-vous. 
Assure les urgences tous les jours. 
Joignable en permanence.
Exerce son activité auprès d’adultes, 
enfants, nourrissons, sportifs, femmes 
enceintes et personnes âgées. Pour des 
motifs tels que les lombalgies, dorsal-
gies, cervicalgies, douleurs articulaires, 

Mariages
Benoît RENAUD et
Corinne MONGUILLON
Christophe TARDY et
Stéphanie THEVENET
Roland PENNETIER et
Edith BERTHELOT
Franck FERNANDES et
Mathilde GRIMOUILLE

Décès
Victorine RITTI veuve CHANTÔME
Jean-Claude POULARD
Carmen ROSSELLE veuve BUSNEL
Simone GROSPEAUD veuve VIDAL
André DUCHESNOY ■

troubles musculo squelettique d’ori-
gine professionnelle et/ou sportive, 
troubles digestifs, l’accompagnement 
de la petite enfance, troubles respi-
ratoires, maux de tête, stress, état an-
xieux, troubles du sommeil, jambes 
lourdes.

Centre médical et paramédical
4 bis rue Marcellin Berthelot à La Frette
01 39 78 10 27 ou 07 82 24 11 91
Benjaminoheix.osteopathe@gmail.com ■

Etat civil

Installation d’un nouvel ostéopathe



devienne plus la « bête noire » des 
habitants de votre quartier, de votre 
commune.
Ne serait-ce que pour le bien être que 
vous apporte votre chien, vous lui 
devez de le respecter.
Si vous l’aimez, faites un effort, c’est 
grâce à votre comportement civique 
qu’il sera accepté en ville. Pour cela il 
y a une seule solution, ramasser les 
déjections. Ce n’est pas très compliqué 
il suffit de prévoir une paire de gants 
ménagers et quelques serviettes en 
papier ou un sachet (plastique ou 
papier). On trouve dans le commerce 
des sachets spécialement destinés 
à cet usage, ainsi que des pochettes 
à accrocher au collier de votre chien 
et où vous pourrez insérer papier, sac 
de ramassage... 

En outre la municipalité a installé 
des distributeurs de sacs à crottes 
dans les endroits « stratégiques » de 
promenade habituelle de nos amis à 
quatre pattes.
Ramasser les déjections de votre 
chien est obligatoire et la loi a prévu 
la sanction pour son manquement 
à l’article R.632-1 du Code Pénal, 
ainsi qu’au Règlement Sanitaire 
Départemental en son article 99.2. 
Faire fi de l’obligation de ramasser ces 
déjections, peut vous coûter 35€ ou 
plus selon que sera utilisé l’article du 
Code Pénal ou celui du RSD.

Le chef de police municipale
                      Daniel  SIRIZZOTTI ■ 
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Tant que les chiens n’auront pas éduqué leurs maîtres…
Le problème restera entier.

Les propriétaires de chiens sont  
légion, en France, 28% de la population 
possède au moins un chien.
Qu’ils soient ou non possesseurs 
d’animaux de compagnie, les français 
interrogés considèrent que les 
animaux sont une source de bien-
être, de réconfort, qu’ils favorisent les 
liens sociaux et qu’ils jouent un rôle 
primordial auprès des enfants.
En outre, l’influence positive de 
l’animal de compagnie sur la santé 
de leurs maîtres est universellement 
reconnue aujourd’hui par la science 
médicale.
Mais l’achat d’un animal n’est pas un 
geste anodin. Il faut être conscient des 
contraintes que cela entraîne. 
A la Frette sur Seine, les propriétaires 
de chiens aussi sont nombreux et on 
les voit ainsi plusieurs fois par jour, 
en bord de Seine, arpenter les espaces 
verts pour promener leur animal 
de compagnie et laisser sans aucun 
scrupule de désagréables souvenirs 
pour les promeneurs, les joggers , les 
enfants et parents qui s’assoient dans 
l’herbe pour profiter du soleil et de la 
vue bucolique de notre fleuve.
Aujourd’hui, la municipalité a 
voulu renforcer la beauté du site en 
aménageant un espace identitaire 
pour que chacun profite de sa 
commune-village et puisse s’y sentir 
en paix.
Mais, cette paix que chacun est en 
droit d’apprécier peut être de courte 
durée si l’on marche dans une crotte 
de chien ce qui a de quoi vous mettre 
de mauvaise humeur, à vous pousser 
à détester toute la gent canine et à 
envoyer au diable tous les maîtres 
inconséquents.
Pour que votre animal soit accepté 
de tous et que lui aussi profite de cet 
espace verdoyant, faites en sorte qu’il 
n’occasionne pas de nuisances.
Le chien comme tout être vivant a des 
besoins naturels et c’est à leurs maîtres 
de veiller à ce que l’espace public ne 
devienne pas un lieu d’aisance canine.
Acte de civisme, respect des autres 
et de votre chien, quelques gestes 
quotidiens à adopter pour qu’il ne 
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Recensement Militaire 

Toute personne (garçon ou fille), de 
nationalité française, a l’obligation 
légale de se faire recenser entre la date 
de ses 16 ans et la fin du 3e mois suivant. 
Le recensement doit se faire à la mairie 
du domicile avec présentation d’une 
pièce d’identité nationale, du livret de 
famille et d’un justificatif de domicile. 
Votre présence est obligatoire pour la 
signature de votre attestation.

La mairie vous remettra alors une 
ATTESTATION DE RECENSEMENT à 
conserver précieusement. En effet, elle 
vous sera réclamée si vous voulez vous 
inscrire à tout examen ou concours 
soumis au contrôle de l’autorité 
publique (CAP, BEP, BAC, permis de 
conduire…). 

Après avoir procédé au recensement, 
il est obligatoire d’accomplir une 
Journée défense et citoyenneté (JDC), 
anciennement, Journée d’appel de 
préparation à la défense (JAPD). 
L’ordre de convocation parvient dans 
les six mois  environ avant la date de la 
session retenue. La participation y est 
obligatoire, sauf cas de force majeure 
(maladie, problème familial grave…). En 
cas de difficultés sur la date proposée, 
prendre contact avec le bureau ou 
centre de service national pour fixer une 
nouvelle date.
Après la journée d’appel de préparation 
à la défense (JDC) le jeune administré 
reçoit son certificat de participation à la 
journée, également obligatoire à toute 
inscription. Cette démarche citoyenne 
permet l’inscription systématique (et 
d’office) sur les listes électorales dès 
l’âge de 18 ans si les conditions légales 
pour être électeur sont remplies.
ATTENTION ! Les services de la Mairie 
sont ouverts le samedi matin de 9 h à 
11 h 30 uniquement pour l’Etat-Civil et 
les Cartes Nationales d’Identité.
PAS DE RECENSEMENT NI D’ATTESTATION 
D’ACCUEIL LE SAMEDI ■

Les travaux sur les quais de Seine entre 
l’église et les têtes de syphon du SIAAP 
(proches de la salle Albert Marquet), 
pour la pose d’une canalisation vont se 
terminer le 13 février.
A la même date se termineront les 
travaux de l’avenue Charles de Gaulle 
(réfection du trottoir et remplacement 
de arbres, côté cimetière).
De nombreux élagages sont, égale-
ment, programmés jusqu’à fin mars.

Le plus gros chantier va se dérouler, à 
partir du 16 février, rue Pasteur, pour 
le remplacement d’une canalisation 
du SIAAP (qui va se raccorder avec les 
travaux déjà effectués sur le quai de 
Seine).
La voirie va être totalement rénovée. 
De ce fait, la circulation sera interrom-
pue rue Pasteur, pendant deux mois, 
entre la limite de Cormeilles et le quai 
de Seine. ■

Travaux programmés au cours du premier semestre :
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La Galette des Rois

Cette année encore ce fût un véritable 
plaisir de partager ce moment de 
convivialité autour d’une délicieuse 
galette des Rois.
Cet après-midi  de janvier s’inscrit dans 
les traditions bien ancrées de notre 
commune.
Quelle belle idée d’associer les jeunes du 
CMJ qui n’ont pas ménagé leurs efforts 
pour nous rendre cette après - midi 
agréable. 

Le Comité des Sages a été créé en juin 
2007 sur proposition du CCAS.
Ce Comité est une instance consultative 
sans pouvoir de décision, travaillant en 
étroite collaboration avec le CCAS. Il a pour 
objectif de servir la commune en exerçant 
un rôle de relais entre la Municipalité et 
la population.
Une enquête auprès des Seniors a fait 
ressortir leurs points d’intérêt, les 
problèmes, les souhaits des Frettois en 
matière d’action sociale, de relations 
inter-génération, de loisirs, de culture, de 
sécurité et de cadre de vie.
Il en est resulté :
la création de l’association « Les Rendez-
vous du Temps Libre »
l’établissement d’échanges de vue 
réguliers avec la Municipalité sur la 
circulation, le stationnement, l’état 
de la voirie, les questions d’urbanisme, 
les grands projets municipaux, 
l’intercommunalité …
la participation de représentants du 
Comité des Sages au Comité Consultatif 
urbanisme et environnement.
Un membre du Comité des Sages habite 
dans votre quartier ? Il est à votre écoute. 
Il prendra note de vos demandes et idées 
qui seront examinées par le Comité.

Nous nous sommes retrouvés face 
à des aînés jeunes, enthousiastes et 
dynamiques, très nombreux sur la piste 
de danse grâce à un formidable orchestre.
Ce n’est qu’en fin d’après-midi que nous 
avons regagné nos domiciles, ravis de ces 
instants et prêts à revenir.

Claudine THIRANOS ■

Membres du Comité des Sages :
M. Daniel LINQUIER, Président, 40 Rue 
Aristide Briand
Mme Colette HOURSEAU, Vice-Présidente, 15 
Rue Gambetta
M. Christian DA SILVA PEREIRA, 36 Rue du 
Professeur Calmette
Mme Marie José DASSONVILLE, 3 Rue des 
Tourterelles
Mme Hélène DUMOULIN, 21 Rue de la Gare
Mme Odette DUPRESSOIR, 4 Avenue Charles 
de Gaulle
M. Joseph GOURDON, 14 Résidence des Bords 
de Seine
M. Louis-Noël JACOB, 9 bis Rue Pierre Curie
M. Yves LADURÉ, 98 Rue d’Argenteuil
Mme Jacqueline LEFEBVRE, 103 Rue Jean 
Lefebvre
Mme Nicole LOMBART, 2 bis Rue du Général 
Alaurent
M. Georges MAREE, 99 Quai de Seine
Mme Marie-France MAZARS, 91 Bd de 
Pontoise
M. Gilles NONNENMACHER, 10 Rue du 8 Mai 
1945
M. André POLLE, 9 Bis Rue de la Gare
Mme Christiane PRIEUR, 26 Rue des Prés ■

Comité des Sages
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scolaire - enfance - jeunesse

QUELQUES DATES…EN VRAC
INSCRIPTIONS SCOLAIRES

Les inscriptions scolaires pour les 
enfants nés en 2012 et les nouveaux 
arrivants auront lieu du lundi 2 au 
vendredi 27 mars 2015, tous les jours 
aux heures d’ouverture de la Mairie.
Ouvertures exceptionnelles les same-
dis 7, 14 et 21 mars 9h-11h30).

SEJOURS DES ACCUEILS DE LOISIRS

Cette année, 1 séjour (6 jours dans le 
Morbihan, en juillet) est proposé aux 
enfants fréquentant régulièrement 
les accueils de loisirs les mercredis et 
vacances.

Les informations seront données
ultérieurement

INSCRIPTIONS PERISCOLAIRES
(accueils de loisirs-alaés-étude surveil-
lée-ateliers périscolaires et restaurant 
scolaire)

FERMETURES DES ACCUEILS DE LOISIRS

■  Lundi 13 juillet
■  Du lundi 3 au vendredi 14 août
■  Du lundi 28 au jeudi 31 décembre ■

Merci de vous munir de :
■  livret de famille
■  justificatif de domicile récent
■  justificatif de l’autorité parentale     
 en cas de divorce ■

RAPPEL
Vacances d’HIVER
■  du lundi 16 au vendredi 27 février
■  inscriptions aux accueils de loisirs 
jusqu’au 16 janvier

Vacances de PRINTEMPS
■  du lundi 20 au jeudi 30 avril
■  inscriptions aux accueils de loisirs 
jusqu’au 20 mars ■

Les informations seront données
ultérieurement

Caroline SIMARD
Directrice du service Enfance et 

Jeunesse ■

Informations sur 
le site :
ville-la-frette95.fr ,
rubrique « Vivre à 
la Frette »
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Tous les mois  
de nouveaux 
titres disponibles … 

Des nouvelles de la bibliothèque…
Préparez vos déguisements !!!
Carnaval à la bibliothèque le 28 mars 2015 à 
partir de 15 h.

Expositions
Augustin : livre réalisé par Roger Grange, du 
10 février au 21 mars 2015
L’association « Fil en aiguille » exposera ses 
ouvrages du 24 mars au 18 avril.

Ateliers arts décoratifs
(inscriptions à la bibliothèque) :
Mardi 17 février 2015 (7 à 9 ans) de 15 h
à 16 h 30
Mercredi 18 février 2015 (5 à 6 ans)
de 15 h à 16 h

Coup de cœur des bibliothécaires …

Adultes
Nos disparus, de Tim Gautreaux, éd. Seuil 
(2014)
Chatoyante fresque striée de noir, le livre 
aborde plusieurs thèmes : le destin des 
hommes au retour de la guerre, la force 
des liens du sang, et celui de l’inanité de la 
vengeance…

Cœur de cristal, de Frédéric Lenoir, éd. Robert 
Laffont (2014).
Un conte universel tout public. Conteur et 
philosophe, l’auteur se penche sur le cœur 
des hommes…

Jeunesse
Le monde de Milo, de R. Marazano et 
Ch. Ferreira, éd. Dargaud (2013)
Milo découvre que de l’autre côté du lac, 
existe un monde fantastique dans lequel 
une bataille entre le bien et le mal fait rage…

Nos étoiles contraires, de John Green, éd. 
Nathan (2013).
Entre rire et larmes, le destin bouleversant 
de deux adolescents touchés par la maladie.

Marie-Laure et Géraldine
Les bibliothécaires ■

 Horaires 
Lundi Fermeture
Mardi  16 h 30 - 19 h
Mercredi 10 h - 12 h 14 h - 18 h
Jeudi 10 h - 12 h 30
Vendredi  16 h 30 - 18 h
Samedi 10 h - 12 h 30 14 h - 17 h
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Exposition Maryjo Beaupel
(Peintre) et Eric Meyer (sculpteur)
du 14 février au 8 mars
Les peintures de Maryjo Beaupel, aux 
cimaises de L’Espace Roger Ikor nous invite 
à une rencontre : Pour l’artiste l’espace du 
tableau doit s’offrir comme lieu de partage 
et de rencontre.
Ancienne élève de l’Ecole Sornas Paris, 
diplômée de L’Ipedec Pantin c’est avec le 
peintre Hélène Legrand, à l’Atelier 43 à  
Saint-Germain, qu’elle reliera son regard 
et tous les gestes appris, à l’histoire de la 
peinture. De cet apprentissage technique 
et théorique, vont naître plusieurs séries 
de toiles.
Ici, flottent, roulent et déboulent des 
sphères, presque toutes oranges ou bleues. 
Si immanquablement résonne, à première 
vue, le célèbre vers surréaliste de Breton « la 
terre est bleue comme une orange » ... On 
devine en arrière-plan toute une médita-
tion sur la «musique des sphères pythago-
ricienne «...... les divines proportions ....... les 
fractales peut-être… 
Maryjo Beaupel a aussi interrogé pour cette 
série, le film Mélancholia de Lars von Trier, 
la peinture de Magritte et de Chagall.... les 
bleus du Gréco. De ce répertoire d’images 
mêlées, de ces techniques anciennes revisi-
tées, surgit, palpitant, un éloge du VIVANT, 

de son écho dans l’Univers et de sa caresse 
sur la peinture.
« Chaque /un » d’entre nous peut entrer 
en relation avec la beauté. Elle nous fait 
signe dans les toiles de Maryjo Beaupel ou 
quelques chemins semblent ouverts. 
Ne manquez pas cette belle promenade. ■

Exposition Caetano Kinkas
(Peintre) du 13 mars au 4 avril

Kinkas est un artiste peintre d’origine bré-
silienne vivant et travaillant entre la France 
et le Brésil. 
Figuratives ou abstraites, les créations de 
Kinkas débordent d’une originalité, d’une 
énergie et d’une expressivité rares. 
Kinkas excelle dans le choix et la justesse 
des couleurs employées, la spontanéité et 
la générosité de ses gestes, la naïveté de sa 
représentation ainsi que dans l’universa-
lité et la richesse des thématiques qui sont 
abordées dans ses oeuvres. 
En effet, quels que soient la taille ou encore 
le support de l’oeuvre, le graphisme de 
l’artiste brésilien nous transporte dans un 

univers sensible, tantôt bouleversant, tan-
tôt rassurant. 
Ce qui favorise, par voie de conséquence, 
une forte réflexion du spectateur. 

Annie Colin ■

Espace Roger Ikor

55, quai de Seine  
La Frette-sur-Seine  
Entrée libre  
Samedi et dimanche, 
de 15h à 19h
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Les Tréteaux de La Frette (Rappel)

Atelier des Arts Frettois

L’année 2015 vient de commencer et 
déjà de nombreuses techniques ont 
été abordées : le modelage, l’aquarelle 
ainsi que l’étude des proportions du 
corps. Nous avons également respecté 
la tradition de la galette des rois, pré-
texte à partager un beau moment de 
convivialité.

Le moment fort de ce trimestre fut 
la visite avec conférencière de l’ex-
position « Objets dans la peinture. 
Souvenir du Maroc » au musée Eugène 
Delacroix. Grâce à la centaine d’objets 
exposés, tous ramenés du Maroc, nous 
avons eu le privilège de participer 
à cet unique voyage effectué par le 
peintre. 

Après le succès de ces différentes acti-
vités, de nouveaux cours à thèmes et 
stages d’une journée sont program-
més :

Les cours à thèmes :

■ Modèles vivants : Dates non encore 
déterminées mais bientôt disponibles 
sur notre site
Les stages :

■ Initiation au pastel : dimanche 8 
mars 2015

■ Du figuratif vers l’abstrait :
dimanche 19 avril 2015

Les cours à thèmes et stages sont 
ouverts à tous : adultes, enfants et 
adolescents, débutants ou confirmés, 
adhérents et non-adhérents. 

N’hésitez pas à nous contacter pour 
tout renseignement ou inscription 
tardive à nos cours hebdomadaires 
des mardis et samedis (durée 2h ou 
3h). ■

Les Tréteaux de la Frette joueront « Hôtel 
très particulier » de Pierre Chesnot à la 
Salle des Fêtes les 20, 21, 27 et 28 mars 2015 
à 21 h, et le 29 mars à l6 h.
C’est une comédie enlevée : une veuve 
dans le besoin (et bien naïve) accepte de 
prêter son hôtel particulier à des « amis 
d’amis » indélicats.

Réservation obligatoire au 01 34 50 19 85, 
à partir du 1er mars.
Tarifs : 5 € pour les moins de 25 ans 
et 10 € pour les autres ■

Association
"loi de 1901"
créée le 16/01/1980

Renseignements et 
Inscriptions : 
Atelier des Arts 
Frettois
94ter, quai de Seine 
95530 La Frette-sur-
Seine
http://atelier-arts-
frettois.jimdo.com
Rubrique « contactez-
nous »
06 15 35 03 59
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Cours de piano
Après une escale à Cormeilles en 
Parisis, Valérie Genre, co-fondratrice 
de la Chorale « L’Oise aux Lyres » est de 
retour à La Frette.
Professeur de piano expérimentée, elle 
dispense ces cours à son domicile aux 
enfants, aux adultes, débutants ou très 
expérimentés.
Dans le cadre agréable de sa maison 
la « Villa Jacques Chardonne », sur 
un piano Steinway quart de queue, le 
cours est un moment privilégié où l’on 
allie exigence et plaisir.
Valérie Genre propose également des 
stages d’initiation et de perfectionne-

L’Association fêtera son 40e anniver-
saire en Octobre prochain.

L’association les « AMIS DE LA FRETTE » 
fête son 25° anniversaire d’existence en 
juin prochain. Pour marquer cet évène-
ment, nous proposons pour ce premier 
semestre, un programme chargé d’his-
toire :
■ Lundi 23 mars : 14 h 30 visite guidée  
 du Palais de Justice de Paris
■ Mardi 14 avril : sortie par car en  
 Beauvaisis toute le journée :
 Visites guidées du château de  
 Troissereux, de la manufacture de  
 Beauvais et de la Maladrerie
 Entre temps : déjeuner
■ Vendredi 5 juin : 14 h 30 visite guidée  
 du Montparnasse des Années Folles    

ment pendant les vacances  scolaires.
Des concerts sont régulièrement orga-
nisés pour ses élèves ainsi que des 
spectacles au Théâtre du Cormier avec 
son association Pie À Notes (Carnaval 
des animaux (2010), Tout ce satin que 
Satie tissa (2011), Les Vendredis de 
Violette de Valembrey (2012), Chopin 
sur un plateau (2013)). Prochain spec-
tacle au Théâtre du Cormier le 19 juin 
autour du Paris des années vingt.

Valérie GENRE 
valerie.genre@cegetel.net
tel. : 06 86 01 03 85 ■

Le Salon sera ouvert au public du 10 au 
18 octobre 2015
L’Invité d’honneur sera :
Corine POPLIMONT

Tous les artistes peintres qui sou-
haitent exposer doivent adresser leur 
candidature dans l’été à l’association. 
Nous vous espérons nombreux.

Contacter Madame LUZET :
01 39 97 70 71 ■

Nous vous informons que les cartes 
postales, brochures et le livre Intitulé 
« La Frette s/seine, un village en Ile de 
France » sont en vente à la Bibliothèque 
Municipale ou chez les responsables 
de la coordination :
Madame DUPRESSOIR (01 39 78 59 18),
Madame LUZET (01 39 97 70 71) ■

Association  des « Beaux Arts de La Frette » 

Les Amis de La Frette 
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Le Don de Sang, maintenant,
C’EST URGENT.
Merci aux nombreux donneurs qui ont 
répondu aux sollicitations en 2014.

Nos collectes en 2015 : dans le préau de 
l’école A BRIAND les :
8 mars, 10 mai, 13 septembre et 13 
décembre, de 9 h à 13 h 30.

Vos artisans, commerçants et profes-
sions libérales vous souhaitent une 
bonne et heureuse année 2015 !

Nous sommes toujours mobilisés 
pour réchauffer l’atmosphère de notre 
village, voici les futures animations 
organisées par L’AFAC95 prévues pour 
cette année :
■ 11 avril : chasse aux œufs
 Rendez-vous à 11h devant le petit  
 gymnase (sur la base de loisirs)
■ novembre : un LOTO avec buvette,
■ décembre : notre stand de Noël avec  
 la venue exceptionnelle du Père 
 Noël.

Symphonie en noir et blanc d’une 
concubine noire
Par Elise Hasle Minyem Bakang 
Wanda, jeune et brillante femme 
d’affaires camerounaise, quitte 
précipitamment Paris pour rejoindre 
Yaoundé, capitale politique du 
Cameroun où se trouve l’une de ses 
résidences principales.
Durant le vol, elle se remémore son 
enfance et les fractures engendrées par 
l’instabilité de ses parents. Ballottée 
entre sa mère biologique, son père 
et sa mère adoptive, c’est auprès de 
son grand-père paternel grand régent 
Bassa, qu’elle se construira.
À cheval entre l’Europe et l’Afrique, 
elle deviendra une femme noire sans 
concession, libre et surtout vivante, 
terriblement vivante

Repas annuel : le 10 octobre, Salle Albert 
MARQUET.

Nous espérons vous recevoir très 
nombreux cette année. ■

Nous vous attendons nombreux à ces 
manifestations !

Retrouvez tous nos adhérents sur le 
nouveau Guide de La Frette (dernière 
de couverture).

Vous êtes Artisan, Commerçant, ou 
Profession libérale à La Frette sur Seine 
rejoignez-nous !
AFAC 95  tel : 06 70 21 51 67
et
afac95@laposte.fr ■

Souad n’est plus
Par Malika Fecih
Issue d’une famille algérienne 
immigrée en France, huitième d’une 
fratrie de dix enfants, avec des parents 
usés et dépassés par le quotidien, Souad 
connaît une miraculeuse réussite 
sociale que rien ne favorisait a priori. 
Et pourtant, bien qu’apparemment 
comblée, elle demeure rongée par un 
mal…
Une histoire où de nombreuses femmes 
se reconnaîtront, qu’elles soient d’ici 
ou d’ailleurs. ■

Don du sang

AFAC95
(Association Frettoise des Artisans, Commerçants et Professions Libérales)

Des Frettoises écrivent
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Et si vous couriez pour soutenir une 
bonne cause ? Avec la Boucle de l’Eau, 
il s’agit de soutenir la lutte contre la 
maladie d’Alzheimer. La course a pour 
but de récolter des fonds pour favoriser 
l’ouverture de centres d’accueil de jour 
pour les malades.
La prochaine édition (la 16e) aura lieu 
le samedi 21 mars 2015 à 14 heures. Le 
départ sera donné à la base de loisirs 
de La Frette-sur-Seine (même lieu 
d’arrivée). Il permettra de s’élancer sur 
les berges de la Seine, pour 25 km. Les 
coureurs traverseront les communes 
de Cormeilles, Sartrouville, Achères, 
Conflans-Sainte-Honorine et Herblay 
avant de revenir à La Frette.

Un parcours roulant, sans dénivelé, dont 
la principale difficulté reste l’incertitude 
météorologique et le risque de vent sur le 
plateau d’Achères. Il est à noter qu’à partir 
du 2e ravitaillement (un ravitaillement 
tous les 5 km), un accompagnateur à 
bicyclette par coureur est autorisé. Une 
belle occasion pour courir et s’engager.

Inscrivez-vous dès à présent en envoyant 
le formulaire disponible sur le site de 
la course (laboucledeleau2.pagesperso-
orange.fr) accompagné d’un chèque et 
d’une licence ou d’un certificat médical. 
Il sera cependant possible de s’inscrire 
sur place le jour de la course. ■

sports

Boucle de l’Eau
Luttez contre la maladie d’Alzheimer avec La Boucle de l’Eau
Organisé par le Lions Club de Sannois – Herblay – la Frette Rive de Seine 

ESF Gymnastique et Loisirs

La section Gymnastique et danse de 
l’ESF vous présente ses meilleurs vœux 
pour 2015.
Vous pouvez toujours nous rejoindre, 
avec un ou deux cours d’essai, si vous le 
souhaitez, avant de vous inscrire. 

Retenez la date du spectacle de notre 
section le samedi 13 juin, nous vous y 
attendrons nombreux comme tous les 
ans.
Pour les  horaires et les lieux de pra-
tique consultez les sites suivants :

De la ville 
www.ville-la-frette95.fr / vivre à la 
Frette – Vie associative - Associations 
sportives – ESFGym/ESFDanse,

De notre association
http:/www.esf-gym.fr
et
htpp:/www.esf-danse.fr

Nous restons aussi à votre disposition
Christiane 01 39 97 70 59
Maryse 01 39 78 20 28
Sylvine danse 06 09 70 90 71 ■
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sports

Au vu du succès toujours plus grandis-
sant du stage de self-défense féminine 
organisé à la Frette, un troisième stage 
sera organisé le dimanche 22 mars 2015, 
de 10 h à 13 h au petit gymnase (sur la 
base de loisirs).

Ce stage organisé en collaboration avec 
l’association Ladies System Defense 
s’adresse exclusivement aux femmes. 

Ladies System Defense apprend aux 
femmes à anticiper le danger, à l’éva-
luer, à l’éviter et, si nécessaire, à l’affron-
ter dans le respect du cadre légal.
Les techniques enseignées sont adaptées 
à tous les âges, à tous les niveaux et à 
toutes les conditions physiques.
Tarif 30 € 
Renseignements et Inscription : 
06.33.60.75.90 ■

Stage de Self-Défense 
pour les femmes
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tribunes libres

Les tribunes sont l’expression libre des groupes du conseil municipal.

Après les attentats qui ont frappé 
notre pays, la France a trouvé le 
courage et la détermination de 
se relever dans une marche répu-
blicaine le  dimanche 11 Janvier 
dernier. C’est dans un climat 
d’union, de dignité et de comba-
tivité, que  cette marche a permis 
l’espoir de voir s’unir les Français 
pour défendre et réaffirmer les 
valeurs de la République. 

Lors de la cérémonie des vœux 
du Maire, ce dernier a fait une 
première partie de discours 
humaniste, grave et chaleureuse 
en se référant souvent à cette 
grande marche.
Il a rappelé sa présence lors de 
cette journée ainsi que celle 

de nombreux frettois. Il n’a 
pas manqué de  nous dire son 
attachement aux valeurs de la 
République. 

Monsieur le Maire, tout comme 
vous nous sommes attachés à ces 
mêmes valeurs, tout comme vous 
nous avons été fiers de chanter 
les paroles de « la Marseillaise » 
avec l’artiste lyrique Frettoise, 
Anne Barbier, lors de vos vœux et 
de la cérémonie du 11 novembre.

Pour marquer symboliquement 
ce moment historique, nous pro-
posons que la mairie de La Frette 
inscrive enfin à son fronton le 
triptyque de notre République
« Liberté Egalité Fraternité »

Si vous deviez ne retenir, lors de 
ce mandat municipal, qu’une 
seule proposition de votre oppo-
sition, les républicains Frettois 
vous seraient reconnaissants de 
le faire pour cette suggestion.

Nous finirons ces quelques lignes 
avec une note d’humour en rap-
pelant ce vieil adage :
« Les paroles s’envolent , les écrits 
restent ».

contact@ensemble-solidaires-frettois.com
N’hésitez pas à nous contacter

par Courriel. ■

Les évènements tragiques que 
notre pays a connus en janvier 
dernier nous ont rappelé brutale-
ment l’attachement des Français 
aux valeurs républicaines.

Des terroristes ont tenté d’assas-
siner la liberté d’expression mais 
des Françaises et des Français 
de toutes origines et conditions 
se sont élevés pour défendre les 
fondements de notre société. J’ai 
été profondément marqué par 
ce grand rassemblement citoyen, 
par son atmosphère particulière 
qui y régnait et cette grande 
dignité.

Pour que de telles tragédies ne se 
reproduisent pas, il est de notre 
responsabilité collective d’ensei-

gner les valeurs de la République 
à nos jeunes.

A cet égard, la création du Conseil 
municipal des jeunes parti-
cipe pleinement à cet objectif. 
La cérémonie du ravivage de la 
flamme, le 20 décembre dernier, 
sous l’Arc de Triomphe a mar-
qué nos jeunes élus, comme les 
moins jeunes d’ailleurs, je peux 
en attester ! Cet acte citoyen a 
permis à nos jeunes conseillers 
de « donner corps » à leurs leçons 
d’histoire.

Alors que des fractures appa-
raissent dans notre société, 
plus que jamais, le « bien vivre 
ensemble » doit constituer une 
priorité pour tous.

La municipalité quant à elle s’y 
emploie avec énergie et déter-
mination en ayant pleinement 
conscience que notre atmos-
phère de village constitue cer-
tainement un des plus beaux 
charmes de La Frette, la « perle 
du Val d’Oise ».

Philippe Audebert ■
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agenda

MARS
2 mars
Pas de rotation du minibus
2 au 27 mars
Inscriptions scolaires
5 mars
Ramassage objets encombrants
8 mars
Collecte de sang (Ecole A. Briand) 
8 mars
Stage « initiation au pastel »
(atelier des arts frettois)
10 mars
Reprise de la collecte des déchets 
végétaux
13 mars au 4 avril
Exposition Caetano Kinkas
(espace Roger Ikor)
20 et 21 mars
« Hôtel très particulier »
(Tréteaux de La Frette)
21 mars
Boucle de l’eau (Lions Club)
22 mars
Premier tour des élections 
départementales
22 mars
Stage de Self Défense féminine
23 mars
Visite guidée du Palais de justice 
(Amis de La Frette)
24 mars au 18 avril 
Exposition « de Fil en Aiguille »
(bibliothèque)
27, 28 et 29 mars
« Hôtel très particulier »
(Tréteaux de La Frette)
28 mars
Carnaval à la bibliothèque
29 mars
Deuxième tour des élections 
départementales

FÉVRIER
10 février au 21 mars
exposition « Augustin »
(bibliothèque)
14 février au 1er mars
Vacances d’hiver
14 février au 8 mars
Exposition  Maryjo Beaupel et
Eric Meyer (espace Roger Ikor) 
17 février
ateliers arts décoratifs
pour les 7 – 9 ans (bibliothèque)
18 février
ateliers arts décoratifs
pour les 5 – 6 ans (bibliothèque) 
27 février
pas de rotation du minibus

AVRIL
4 avril
Fermeture de la mairie
11 avril
Berges saines
11 avril
Chasse aux œufs (AFAC)
12 avril
1er quai sans voitures
14 avril
Sortie en car en Beauvaisis
(Amis de La Frette)
16 avril
Présentation de la naturopathie 
(CCAS)
19 avril
Stage « du figuratif vers l’abstrait » 
(atelier des arts frettois)

INFOS PRATIQUES
Code couleurs :
■ actualités  ■ enfance-jeunesse 
■ seniors  ■ environnement
■ culture-loisirs ■ sports
■ associations ■ agenda
■ tribunes ■ album photos

dernière minute…
Le CCAS organise un atelier gratuit le 16 avril, de 14 h à 16 h,

à la salle Paulette Arragon pour présenter la naturopathie
et ses techniques.
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album

ESF Gym

Galette des rois



album

Vœux 2015

Les amis de La Frette Sortie CCAS «illuminations de noël»

Noël à la crèche


